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1. Provisiona1 agenda (S/Agenda 4Q7)

1 Adoption of the agenda.

2. Letter dated 14 Janl1ary 1949 from the Secre
tary-General addressed to tlle Presi.dent of
the Security Cotlllcil transmitting the resolu
tion adopted by the General Assembly at its
one htmdred and sixty~third meeting, 19
Noverr,ber 1948, concer:ling the prohibition of
the atomic weapan and reductian by Olle-third
af the armaments and armed forces of the
permanent members of the Security Cauncil
(Sj1216).

The PRESIDENT: Before the Canneil beg.ins ta
consider the agenda, l wish ta express ta the
representative of Canada the thanks of my col
1eagUes and myself for his services as President
during the month of ]anuary. General McNaugh
ton presided over our deliberations with his usual
cOl1rtesy and fairness, for which we are pro~

foundly grateful.

General McNAUGHTÛN (Canaoa): l s'hould
like ta express my most sineere appreciation for
the kind and courteotlS words which the Presi
dent has used in connexion with my Presideney
last month.

2. Adoption of the agenda

The agenda wa.s adapted.

QUATRE CE~ SEPTIEME SEANCE

Tenue à Lake Sttccess, New-York.
le 1!wrdi 8 février 1949, à 15 helw6s.

Président: M. T. F. TS(ANG (Chine).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Argentine, Cam,da, Cbine, Cuba, Egypte,
France, Norvège, République socialiste sovié
~ique d'Ukraine, Union des Républiques socia
jstes soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis
d'Amérique.

1. Ordre du jour provisoire
(S j Agenda 407)

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Lettre, en date du 14 janvier 1949, adressée
nu Président du Conseil de sécurité par le
Secn~tnire génér<ll et transmettant le te...."<te de
la résolution adoptée par l'Assemblée géné
rale à sa cent soixante-troisième séance, le
19 novembre 1948, sur l'interdiction de l'arme
atomique et la rMuetion d'Lm tiers des arllle~
ments et des forces armées des membres per
manents du Conseil de sécurité (5/1216).

Le PRÉSIDEN"T (traduit de l'anglais): Avant
que le Conseil aborde l'examen de l'ordre du
iour je voudrais remercier le représentant du
Can~da, au nom de mes collègnes et en mon nom
proprC, pour les services qu'il a rendus en sa
qualité ,de Président au cours, ~u ,mois d,e janvier.
Le génera1 McNaughtan a preSIde nos debats avec
sa courtoisie et son équité habituelles, el 1'0.15 lui
en sommes profondément reconnaissants.

Leg-énéral McNAUGHTON (Canada) (traduit
de l'anglais): J'<'.pprécie vivement les aimables
paroles que le Président vient 'de pronon~er à
propos de mon activité en qualité de PréSldent
pendant le mois dernier.

2. Adoption de l'ordre du jour

L'ordre d1t jour est adopté.



3. Letter dated 14 January 1949 from
the Secretal'y-Genet'al addressed to
the President of the Security Council
transmitting the resolution (192111).
adopted by the General Assembly at
its one hundred and sixty-third meet
ing, 19 Novemher 1948, concernil1g
the prohibition of the atomic weapon
and reduction by one-third of the
armamellts and armed forces of the
permanent memhers of the Security
CouDcil (5/1216)

The PJŒSIDENT: The Security Cauncil has be
fore it for consideration resolution 192 (III) of
the General Assembly, transmitted to it in docu
ment 5/1216.

If no member wishes to speak, l would suggest
tIJat tIJe Security Couneil should transmit this
resolution to the Commission for Conventional
Armarnents.

Mr. MALIK: (Union of Soviet Soeialist Re
publics) (translated from Rlt~sian):. In view of
the importance af the ques\J.on ralsed by the
General Assembly resolution concerning the pro
hibition of the atomic weapan and the reduction
of armaments, which has been referred ta the
Securîty Couneil, and considerîn~ also that the
resolution in question is couched ln very general
and vague terms, the delegation of the USSR has
been instructed by its Government to submit the
iollowing draft resolution [S/1246/Rev.1] for
the Security Council's consideration. l shall now
read the text of the drait resolution which the
delegation of the US5R is submitting to the
Security Counc;l:

"The Securily Coltncil,

"Having studieâ the General Assembly resolu
tian of 19 November 1948 on the prohibition of
the atomic weapon anà reduction by one-third of
the armaments and armed forces of the perman
ent members of the Sec'Jrity Council, and the
discussion of this question at the third session of
the General Assembly;

"Notes, firstly, the increasing activity develop
ing amang the aggressive circ1es of certain
Powers, and their policy of unleashing a new
war, which îs accompanicd by an unjustified in
crease in armaments of aIl kinds, a gross infla~

tion of rnîlîtary budgets and an ever-growing
burden of taxation and other material hardships
upon wide sections of the people in these States;

"Notes aiso the constant and ever-increasing
propaganda of a new war, which îs being en
couraged by ruling sections in certain countries,
despite the fact that such propaganda was justly
censured in a General Assembly .resolution
[110 (II)] as early as 1947 and is a direct
weapon in the hands of the warmongers of all
kinds who seek to promate fear, uncertainty and
war hysteria among the people and in interna
tional publîc c.irc1es;

"Notes furthermore the recent establishment
of a number of groups of States, led by the

3. Lettre, en date du 14 janvier 1949,
addressée au Président du Conseil de
sécurité par le Secrétaire générale et
transmettant le texte de la résolution
adoptée par l'Assemblée générale à
S8 cent soixante troisième séanee, le
19 novembre 1948, sur l'interdic
tion de l'arme atomique et la réduc
tion d'un tiers des armements et des
forces armées des membres perma
nen18 du Conseil de séenrité (S/
1216)

Le PRÉSIDENT (traduit de l'angla.is) : Le Conseil
de sécurité a devant lui la résolution 192 (III)
de l'Assemblée générale qui lui est transmise dans
le document S/1216.

Si personne ne demande la parole, je propose
au Conseil de transmettre cette résolution à la
Commission des armements de type classique.

M. MALIK (Union des Républiques soeialistes
soviétiques) (traduit du russe): Etant dOIU1é
l'importance que présente la question de la réduc
tion des armements et de l'interdiction de l'arme
atomique dont traite la résolution de l'Assemblée
générale qui est soumise à l'examen du Conseil
de sécurité: étant donné, d'autre part,. que cette
résolution est rédigée en tennes très généraux et
ne comporte pas d'indications précises, la délé
gation de l'URSS est chargée par son Gouver
nement de soumettre au Conseil de sécurité le
projet de résolution suivant [S/1246], dont je
vais donner lecture.

"Le Conseil de sécurité,

"Ayant pris connaissance de la résolution de
l'Assemblée générale du 19 novembre 1948 rela
tive à l'interdiction de l'arme atomique et à la
réduction d'un tiers des armements et des forces
armées des membres permanents du Conseil de
slkurité, ainsi que des débats de la troisième
session de l'Assemblée générale à ce sujet j

"Note, en premier lieu, l'activité croissante des
milieux agressifs de certaines Puissances, qui
mènent une politique tendant à fomenter une
nouvelle guerre, laquelle s'accompagne d'Un
accroissement injustifié des armements de toute
espèce, d'un gonflement à l'extrême des budgets
de guerre et d'un accroissement continu du far
deau des impôts ainsi que d'autres charges maté·
rielles pour les grandes masses de la population
de ces Etats;

"Note également la propagande incessante et
toujours plus intense en faveur d'une nouvelle
guerre, propagande encouragée par les milieux
dirigeants de certains pays, en dépit du fait que
pareille propagande a été à juste titre condamnée
dès l'année 1947, par la résolution de l'Assem
blée générale [110 II] et qu'eUe constitue une
arme dîrecte entre les mains des bellicistes de
tous genres, qui visent à provoquer la peur, l'in
certitude et l'hystérie guerrière parmi la popu~

lation et dans les milieux publics internationaux;

"Note, en même temps, la constitution au cours
de ces derniers temps 'de toute une série de grou-
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aggl'essive sections of certain great Powers, who
seek to impose their aggressive policy upon other
cOlll1tries, are increasing the manufacture of arms
and, for this pl1rpose, are setting up in aH parts
of the world naval and air bases for which no
jll:'ltification can possibly be provided by the de
fence requirements of these countries;

"NoIes, secondly, that up to the present time
nothing has been done to implement the General
AssembIy's cledsion of 24 Janu<lry 1946 [1 (1)]
on the establishment of a commission to deal with
the problems raised by the discovery of <ltomic
energy and the decision of 14 December 1946
[41 (1)] on the principles governing the general
reguialion and reduction of armaments, thereby
impairing the authority of the United Nations;

"Notes also that bath the Atomic Energy Com
mission and the Commission for Conventional
Armaments have failed to fu1fil the t<J.sk:'l laid
lIpon them, mainly becanse the governments of
certain great Powers have hitherto not :'ltriven
for the adoption of decisions which wotlld be
acceptable to ail peace-loving Powers and would
not infringe the national sovereignty of any of
those Powers;

"Notes, thirdly, that the General Assemb1y de
cision of 19 November 1948 [192 (Il!)] on the
prohibition of the atomic weapon and the reduc
tion by one-third of the armaments and armed
forccs of the permanent members of the Security
COlmcîl recommends the Security Connci1 to pur~

sue the study of the regulation and redllction of
conventional armaments, bl1t disregards the decÎ
sion a<lopted by the General Assembly in 1946
on the neccssity for prohibiting the atomic
weapon, and the deeisioll on the implementation
of measl1res for a speedy reduction of arma
ments an<l armed forces adopted by the General
Assembly at that time;

"Notes moreover, that the General Assemb1y
resoll1tion of 19 November 1948 points out the
need for formutating proposaIs for the receipt,
chec1dng and publication of information on the
numbers of the armed forces and the volume of
armaments of the Members of the United
Nations, but passes over in silence the highly
important question of furnishing information on
atomic weapons to the Security COL1ndl; which is
whoUy inadmissible, particll1arly in view of the
fact that the atomic weapon is an instrument, not
of defence, but of aggression;

"Declares in addition that any contjnuanc~ of
the study of the regulation and reduction of
armaments, and preparation of proposais for the
collection of information on armed forces, ml1st
be subordinated to the t<:l.sk of elaborating and
implementing concrete measures for the general
reglllation and reduction oÎ clfl11aments and ~he
prohibition of atomic wcapons and other major
types of weapons for mass destruction;

pemen~s d'Etats, ayant à leur tête les milieux
agreSSIfs de certaines grandes Puissances les
quelles s'efforcent d'imposer aux autres pay~ leur
polit,ique agressive, tout en augmentant la pro
ductlOn des armements et en elablissant dans ce
b~t~ ~ans t~u~es les parties du globe, des bases
mlhtalres aenennes et navales, mesures qui ne
sont en aucune manière compatibles avec les inté
rêts de la défense desdits pays;

"Collsta.t!:, en second lieu, qu'à l'heure actuelle
rie~ n'a été ,entrepris en vue de mettre en appli
catl?n 1,: Resolution de l'Assemblée générale du
24 Ja~vler 1946 [1 (l)] sur la "création d'une
commIssion chargée d'étudier les problèmes sou
leves par la découverte de l'énergie atomique" et
la décision du 14 décembre 1946 [41 (1)] Sllr
les "principes régissant la réglementation et la
réduction générales des armements", ce qui porte
préj udice à l'autorité de l'Organisation des Nations
Unies;

"Constale en même temps que ni la Commission
de l'énergie atomique ni la Commission des arme
ments de type classique ne se sont acquittées des
tâ~hc~ qui leur ont été assignées, ce qui s'explique
pnnclpalement par le fait que les gouvcmements
de certaines grandes Puissances ne se sont pas
jusqu'ici effOrcés de prendre des décisions qui
soient acceptables pour toutes les Puissances paci
fiques et ne portent pas atteinte à la souveraineté
nationale de l'une ou de l'antre de ces Puissances;

"Constate, en troisième lieu, que la décision de
l'Assemblée générale du 19 novembre 1948
[192 (III)] sur "l'interdiction de l'arme ato
mique et la réduction d'un tiers des armements
et des forces armées des membres permanents
du Conseil de sécurité" contient une recomman
dation invitant le Conseil de séCllrité à poursuivre
l'étude de la réglementation et de la réduction
des armements cie type classique, mais qu'elle
laisse de côté la décision prise par l'Assemblée
générale en 1946 quant à la nécessité de l'inter~

diction de l'arme atomique de même qu'une autr",
décision prise à l'époque par l'Assemblée générale
relative aux mesures propres à réaliser dans le
délai le plus bref la réduction de:'l armements et
des forces armées;

"Cons/ate en outre qlle la décision de l'Assem
blée générale du 19 novembre 1948 attire l'atten
tion sur la nécessité absolue de formuler des
propositions concernant la réception, la vérifi
cation et la publication d'informations sul' les
effectifs des forces années et l'importance des
armements des Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies mais passe sous silence une
question aussi importante que la communicati?n
al! Conseil de sécurité de renseignements au sUjet
de l'arme atomique, ce qui est absolument i~ad
missible étant donné surtout que l'amle atomique
est llne arme d'agression et non une arme de
défense;

"Canstate, en même temps, que la continuation
de l'étude de la question de la réglementation et
de la réduction des armements et l'élaboration
de propositions relatives au ras~embl~ment. de
renseignements sur les forces armees dOIvent etre
subordonnées il la tâche qui consiste à élaborer
et à mettre en œnvre des meSlires concl"ètes tendant
à la réduction générale et à la réglementation des
armements et à l'interdiction de l'arme atomique
et d'autres armes fondamentales de destruction
massive;



"Recognizing also t1-mt complete data on armed
forces and armaments of aU trpes, inc1uding
atomîc arll1aments, are essential for tlle prepara
tion of measures designcd to reduce and regLtlate
armaments and armed forces; and

"Acting in accorc1ance with its responsibiiLties
for the m~lintcnance of international peace and
seeurity and with the powers conferred on it by
Article 26 of the Cllarter, anù gl1ined by the
General Assembly's resolution of 19 November
194B and those of 24· January and 14 December
1946.

"Resolves

"1. Ta 10struct the Commission for Conven
tional Armaments, as a flrst step, ta prepare a
phm, to he submitted to the Security COLmeil by
1 June 1949, for the redudion by one-third of
the armaments and armed forces of the five per
manent metnbers of the Secl1rity Councilno later
than 1 March 1950;

"2, To instruct the Atomic Energy Commis
sion ta snhmit ta the Sccmity Coltneil by 1 June
1949 both the draft of a convention on the pro
hibition of atomic weapOllS <lnd the' dl'aft of a
convention for the control of atomic energy, with
the underst,mding that both conventions shall he
conc1uded and come into force simt:ltaneously;

"Both of these conventions shall be based on a
due consideration for the lawful interests of all
States Members of the United NfltioliS and of
the States upholding the high princip1es of the
United Nations, but sha11 Ilot be based on the
interests of <lny group of States [1ursuiog their
OWIl narrow concerns j

"3. The Commission for Conventional Arma
meots and the Atomic Energy Commissioll shan
be guided 111 their work by the principlc that the
prohibition of atomic weapons and tlle establish
me"t of control over atomic energy must he an
integl'<l.l pal·t of the Reneral plan for the reduc
tion by one-third of the armti1nents of the per
manent members of the Security Connei1, and
mllst be consîdered a fi.rst important step in that
field;

"4. Ta consider as essentia1 the establishment
within the framework of the SecuriLy Counei1
of an intel'11ational control body to supervise and
control the imp1ementation of the meaSlJres for
the redl1ction of armaments and armed forces
and the prohibition of atomic weapons:

"S, Ta consider it as essentia1 that the per
manent members of the Security Council stlbrnit
fuil data on their armed forces a.nd armamettts
ol al] types, incltlditlg' atomic weapons, no 1ater
than 31 1'1arch 1949."

Those are the proposais ol the Soviet Union
on that question,

The PRESrDENT: The Seeurity Cotmcil nov,' has
before it both the General Assembly resolution
of 19 November 1948 [192 (III)] transmitted
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"Reconnaissant à ce propos l)tle, pour l'élabo
ration ne mesures tendant à la réduction et.i [a
réglementation ùes ",rmemenls d des. forces

<'Irmées, il est absohlmcnt nécessaÎt'e de disposer
de renseignements complets snI' [es forces années
et les am1ements de tout genre, y compris l'arme
atomiqtte,

"Ag-issant conformément à la respol1sabllité
qui lui incombe de maintenir la paix et la ~écu

rité internationales et aux pouvoirs qui lui sont
conférés par j'Article 26 de la Charte de l'Ûl'ga
nisatior:. des Nations Unies et se guidant égale
ment sur la. déci.sion prise par ['Assemblée géné
rale le 19 novembre 1948 et SUI' les décisions
pl'ises par l'Assemblée générale les 24 janvier et
14 décembre 1946,

"Décide:

"1. Dc charge:.' la Commission des armements
du type classique d'établir, à titre de première
mesure, un 1)];1\1 tendant à réduire d'un tiers pour
le 1er mars 1950, les alillements et les forces
armées des cinq Etats membres perman~nts du
ConseH de sécurité. Le plan susmentionné devra
être présenté :.ln Conseil de sécurité au plus tard
le 1er juin 1949.

"2, De cha~ger la Commission de l'énergie
atollliqttl; de présenter au Conseil d~ sécurité,
pour le 1er juin 1949, et un projet de convention
tendant à interdire l'amle. atomique et un projet
de comention relatif au contrôle de l'énergi~

atomique, en partant de ce que les d~l1x. conven
tions devront être conclues et mises en vigueur
simultanément.

"Les de-nx cOnventions devl'ont avoir ponl' base
la nécessité de tenir compte des intérêts légitimes
de tous les Et:<lts Membres de l'Organisation des
Nations Unies et des Etats qlti ilppl1ient les prin
cipes élevés de l'Organisation, et ne. pas s'inspirer
des intérêts d'Un groupement quelconque d'Etats
qui poursuit ses intérêts étroits.

"3. Que la Conunis3ion des armements de type
classiqtle et la Commission de l'énergie atomique
ùl;vronl s'inspirer dans leurs travaux de l'idée
que l'interdiction de l'arme atomique e.t l'établis
sement d'lm contrôle de l'énergie atomique doi
vent être pal,tie intégrante d'un plan général
tendant à réduire d'lm tiers les armements des
membres permanents à ce titre de première 111eSU1'1;

importante dans ce domaine. '

"4, De reconnaître la nécessité ahsolue de cré~r,

dans le cadre du Conseil de_ sécurité, un organe
international de contrôle pottr 'Surveiller et con
trôler l'application des mesures pour la réduction
des armements et des forces armées et pour J'in
terdiction de l'arnle atomiqtte.

"S. De reconnaître comme indispensnble que
les membres permanents du Conseil de séctlrité
présentent aIl plus tard ie 31 mars 1949 des don
nées complètes sur le:îrs forces armées et leurs
iirmements de tous genres, y compris l'arme
atomique.

Telles sont les propositions que la délégation
d~ l'URSS a l'honneur d~ présenter à propos de
cl;~te question.

Le PRÉSIDENT (tradltÏt de l'anglais) : Le Conseil
de sécmité a maintenant de.vant lui la résolution
192 (III) de l'Assemblée générale en date' du



ta Î: in document 5/1216, :t:J.d the cirait resolu
tian 1'U5t snbmitted by the representative of the
USSR [S/1246J. l shoulcl we1come discussion
on either re301ution or on bath.

Mf. AUSTIN (United States of America): The
agenda which we have adoptcd cantains an item
refening to the lette: trom the Sccrctnry.Gcncrnl
[S/1216 J, which cantains a cOPy of tllc resolu
tion of the General Assembly of 19 November
1948. That is what is befme us, ar.cl the ques
tion Îs whether wc shall transmit that resolution
ta be Comnission br COl1ventiorJal Armaments.
Thore is no other Cjtlestion before us.

Il is clifficult to uetermine: whethfr or not ail
that Was said by the representative of the USSR
comprises part of lJ. resolutioll. This fact provides
a very good illustration of the need for a ,ule
with respect ta the submission and mirneog-raph
ing of a resol1.1tion ')efore it is cons:dered. This
certainly Ü1mishes a signal example of the
necessity for havin!; copies of a resolutiolt pre~

pared 50 that rnel11bers of the Security COl.lllcil
may at least have nn opportunity ta read the reso~

luticm at a meeting. ta say nothing of havillg' an
opportunity to study it oventight.

If my unclerstandillg is correct, the resolution
presented by the re?resentative o'f the USSR is
a sl1ccotasll ai aIl the diffe~cnt beu:ls, reas and
other ingredients th:J.t have come to us from time
to time througltout the history of the United
Nations. At different times, in the Security
Council and in the General- Assembly, we have
hcard these variom proposition!' from the dele
gatlon of fte USSJ...

Imay be in errOr when l speak of what is
codained in this resoll.1tion, becal.lse l have 110

text before me al1d therefore cannot be certain
of wllat ISlY; ail l Call depend upon is my hear
ing: of the resoll.ltion as it \Vas read. However,
l Lstened attentively and, as nearlv as l could
foLow the resoll.1tion, it contains something
about "proptl.g-anda of a new war" and "war
mangers", which arl'. old, old (deus thM have becn
argued <md, in sorne instances, rejected by a very
large note; sornething about atol11îc energy and
the duties of the Atomic Energy Commission;
sor:tething dealing with what the great Powers
have failed to do, what action they h;J.ve f1l.ilcd ta
take, in tlle direction of peace; and the daim
that the present item of business in the Security
CO'Jncil by-passes prohibition of the atomic
,"eapon. \Vell, it was by-passed by a vote of
43 to 6, with one absten:ion, in t1Je General
Assernbly at Paris1. Therc is no snch thing as
aton'ic we~pOll prohibition in the Assembly reso
lution before 1.15. In other words, il is apparent
that there ;s sorne effort here ta revive thal old
issue thnt wns (lefeated by a vote of 43 to 6, with
Z abstentio~.

'Su officir.! Records of the thitd ;essio!, Di Ille
Gen-eral Assembly, Part l, 163rd plenary rncetl11g.
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19 novembre 1948 (ui lui est transmise dans le
document ~/1216, et le projet de résolution que
vient de p~ésel1ter le repré,entant de l'URSS
[5/1246]. La disCLlssioll peut s'ellWLgè~ sur l'Une
de ces deux résolations ou sur les deux à la fois.

YI. AUSTIN (Etats-Unis d'Amériqm:) (tradlût
de l'anglais): L'ord~e ùu jot:l' que nC:\lS venons
d';;Idopter contient un point ayant tr:lÎt :i !:l [r.Ure
dl1 Secrétaire général [5/1216] dans hquelle est
reproduit le texte de la résolution de l'Asse1l1hlée
générale en date du 19 llove:nbre 1948. C'est le
[Joint que naus devo::ls examiner, et ce qu'il s'ag~t

ùe savoir, c'est si tIOUS tnl.nsmettrons cette réso~

ll.ttioll à la Commis5ion des armements de type
classique. Nous n'avons aucune autre question à
étudier.

Il est difficile ùe juger si tout ce c]l:e vient de
nous clire le représentant de l'URSS peut rentrer
dans le cadre d'une résoluti:m. Ce cas montre
clairement qu'il nous faut é'ablil" tm règlement
re-Iatif à la présentation et il la reproduction des
pDjets de résolution avant leur examen. Cet
exemple pWl1ve d'une faÇOll éclatante qu'il e,t
indispensable de préparer de." copies des projets
de résolution, de façon que les membres d:1
Conseil de sécurité puissent au moins les lire a'J
cOllrs de la séance; ce serait encore mieu.'{, évi~

demment, s'ils pouvaient les <..voir la veille d'uœ
séance.

Si je cumprends bien, le projet de. l'éiiohltio:l
pl~senté par le représentant dl' l'URSS est une
macédoine des propositions qui nous ont été pré
se:ltées au cours de l'histoire de l'Organisatio.1
des Nations Unies, et que nOl:s avons déjà enten
dces, soit al Conseil de sécurité, soit à l'Assem
blée générale.

Je puis :I1C tromper fn pa:-Iant dn contenU de
ce projet de résolution, car je n'en ai pas le tfx~e

sens les yeux, et je ne puis donc être certain ùe
ce C]ue j'avance; je dois !l"en tenir, À, ce q~~
j'ai entend II lorsque ce projet nous a etc lu, Jal
écouté cette lecture avec attention et, pour autant
que j'aie pu suivre le texte, celui-ci melltion:1e
qnelque dose à p~opos de "la propagande en
fp.veur d'll:1e nOllve:le g'11crre" et de "bellicistes";
ce sont là de !l'ès vieilles idées qui ont été déjà
discutées et en certaines occasions, rejftées par
de très f01t~S majorités. Il parle aussi de.l'~nergie
at?miquc et des tkhesde la Commlss1011 ,de
l'inergie :ltomiql1e, de ce que les grËl1des PlllS

ganœs n'od pas fait, des mesures qu'elles aUtn\('nl
dû prendre pom assurer 1<. paix. et n'ol~t ps
prises. Enfin, il prétend que ce pomt de 1ordre
du jour dll Conseil ue sécurité ne tient pas compte
de l'interdiction de l'énergie atomique. Eh bien,
c'est pal' Ut vote de 43 voix contre 6, avec: une
aJstention, que l'Assemblée générale qui s,'est
tenue il Paris1 n'en a pas tenu comptr,. La rcso
lution de l'Assemblée générale que nOllS avens
sous les yeux nt :ait aucune 'allusion à l'inter
cJ:ctÎon de l'énergîe atomique. En d'autres termes,
il est évide!l~ que l'on ~~it un c.ffor~ IJo.u~ r;ss:1s~
c:ter une VieIlle propositIOn, qUi a e.te leJetee pal
43 voix contre 6, avec une abstentIOn.

'Voir l~s Docum,nf~ officids de la Iraisième se.\"Jion
d~ l'Assemblée générale, 'Premiè~e partie, ~63ème séance
p~énière.



l am not going to make the claim here that
a member of the Security COLlllCi1 cannot use a
drag-net to catch every item of bL1siness that that
member has offered and on which it has been
defeated, du ring the hîstory of the Nations, If
a representative considers it wise ta do 50, J am
not going to stand iLt his \Vay, 1 am not e'Ven dis~

cussing t11e wisdom of doing that 11ere, for 1 am
not going to dîscuss the merits of an}' of the
llumerOllS items in this so-calh'd resoltltion. Ali
1 am saying is that, if it were possible ta inter
pose it here amidst the pen ding btlsiness, its sole
objective cou1d be ta canse delay and ta make
it difficult, if not impossible, to take one single
step toward the establishment cf conditions of
peace,

Of course, the conc:ern ai ail the world is
peace. The hearts of people al! over the world are
fil1ed with an earnest desire that this great Organ
ization shall advance in its efforts to establish
means of protection and security against the use
of force, eithcr in the form of ag-gressive action
or in other forms that threaten the peace of the
world.

Now here we are, having more than a year ago
separated consideration of the control of atomic
energy from consideration of the control of con
ventional armaments, and we have macle progress,
1 think "le have made excellent progress, because
the consideration of the control of coll\'entional
armaments has been thorongh ;:mc1 hrls brought to
its fin8.! formulation the tmited juclgment of
forty-three IvIember States that we sl~olllcl go for
ward, as stated in tbis reso1tltion cf the General
Assembly, through the instrumenta lity of the
Security Counei1-that body having the same
membership as the Commission for Conventiona1
Armaments-and take a tonc:rete, dear and
simple first step. It is good propaganda, by the
way~a great deal better propaganda than this
collection, this grab·bag of old îssl1es being
thrown together here in the face of the Secnrity
Conncil when it has snch a clear and simple
mandate as that found in the General Assemblv
resolution. -

What is it that the Security Counci! is asked
ta do? Accordi~g ta the resoll1tion, the General
Assemb1y

"Recommrnds the Secnrity Cot1l1ci! ta purSlie
the study of the reglilation and reduttion of o::on
ventional armaments and armed forces throllg',h
the agenty of the Commission for Conventional
Armaments in order to obtain concrete results as
soon as possible.. ,"

Pausing there for a moment, let us cOllsider
what the author of that reso]ution-especially
that part of the resolution-thought it LDeant to
the peace of the world, 1 am ql10tîng from docu
ment A/Cl/SR 197 of 15 November 1948 in
which Senator Rolîn of BeJgium-who,::ts w~ all
know, was the persan who presented the Belgian
a.mend,ment, which this resolution is-is reported
as saymg:

"In the opinion of the delegations which llad
supported the Belgian amendment, the Commis
sion for Conventîonal Armaments shottld hegin
work immediately. What \Vere, in fact, those
'concrcte resl1lts' which depended on an 'improve
ment of the international atmosphere'? lt was a
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Je ne vais pas prétendre ici qu'un membre du
Conseil de sécurité n'ait p3.S le droit de chercher
à repêcher toutes les propositions qu'il a présentées
et qui ont déjà été rejetées par l'Organisation des
Nations Unies, Si un représentant considère qu'il
est sage de le faire, je ne m'y oppose point. Je ne
discute même pas la sagesse. d\tne telle attitude,
car je ne vais même pas examiner la va1ettr des
nombreux points énumérés dans ce prétendtl
projet de résolution. Je ne dirai que ceci: si l'on
veut introduire ce projet dans les traval1X en
cours, cela ne pellt êlre que polir provoqtler des
délais et rendre difficile, sinon tout à fait ir!lpos
sible, de prendre toute mesure en vue d'établir
des conditions favorables à la paix,

C'est évidemment la paix qui est ie souci du
monde tout entier. Dans le monde entier, on
désire ardemment que notre grande Organisation
fasse des efforts en vue de créer un système de
protection et de sécurité contre l'emploi de la
force, que ce dernier revête ]a fonne d'agression
Olt toute antre forme pOllV<lnt mcnacer la paix
du monde,

Il y a déjà plus d'nn an que [lOUS avons décidé
de séparer la question du contrôlc de l'énergie
atomiqt1e de celle dtt contrôle des armements de
type classique, et nOLIs avons fait des progrès
depuis. Je crois pouvoir dire que nO\1S avons
réalisé de grands progrès, mr l'étude du contrôle
des .armements du type classique a été très détail
lée et il abouti à une décision commune, prise )lar
quarante-trois Etats membres, <lUX termes de
laquene nous devons aller de l'avant, et prendre,
par l'intermédiaire dt1 Conseil de sécurité - dont
la composition est la même que celle de la Com
mission des armements de type classique 
une première meS\1re concrète, nette et simple.
Tout cela, soit dit en passcU1t, produit d'excellents
effets, des effets de beaucoup supérieurs à ceux
que produit ce ramassis de vieillcs propositions
que l'on jette maintenant tontes ensemble à la
face dtt Conseil de Ilécttrîté, alors que la résoltttion
de l'Assemblée générale a donné à ce dernier
lm mandat net et simple.

Qu'est-ce que le Conseil de sécurité est invité
à faire? Auxtermes de cette résoltttion, l'Assem
blée générale:

"Recommande au Conseil de sécurité de pour
suivre l'étude de la réglementation et de la réduc
tion des armements de type classique et des forces
armées par l'inte~médiaire de la Commission des
armements de type classique, afin d'obtenir, dès
que possible, des résultats concrets."

Arrêtons-nous là tm instant, et eX<l.mlnol1s quelle
était, dans l'esprit de l'auteur de cette résolution
- et je pense, en particulier, à la p<l.rtîe de la
résohüion dont je viens de donnel' lecture 
la signification de ce texte pour la paix du 11londe,
D'arrés le document A/CljSR.197, en date du
15 nOl'embre 1948, le sénateur Ro!in, représentant
de la Belgique, qui, comme llotlS le savons tO\1S,
fI soumis l'amendement belge qui a servi de base
à cette résolution, a dit:

"Dans l'esprit de's délégations qui ont approuvé
l'amendement belge, la Commission des arme
ments de type classi.qlle doit se mettre imlnédiate
mcnt au travail. En effet, qLle sont ces "réStlltats
concrets" qui sont subordonnés à l'''amélioration
ide l'atmosphère internationale"? Il s'agit de l'ob-



question of the objective of the resD~ution which
hac been adopted in 1946 [41 (1) J, namely, an
effective reduetion Ofan11aments. Dut, in order
to <:.tiain those concrete resu1Ls, a basis for further
progress shou1d he established, name1y, the gath
eriug of correct and verilî.ed information on the
armamcnts and ar:ned forces of the various
States."

Let me ask, what is the intention Jf a country
wh:eh blacks or interferes with the progress of
a resolution which would accomplisl1 that? VI/h::.t
is ~he p:lrpose? 15 it really to try to e5tablish
conditions for pf'a~f'? The presumption is that
if :his éelay, if this obstnlction-no ma:ter by
whdt means it is c<:.rried otlt-make5 remate the
possibi1ity of a reduction of arinaments, a definite
purpose WOlS in vieVl'.

New this resolntiùn [192 (III)] tells us simply
the step that shouIcl be taken first to get what
Senator Rolin charac:terhed as "a basis for ftlr
ther progress . . " namely, the gathering of
correct and verified information. , ." The reso
lut:on provides as follows. l am reacling from
the next l)aragrapb aHer the O:le that began with
"Recommend.s :

"Trust.s th~t the Commission for Conventional
Armaments, i:"l carrying Ol1t its plan of work, wJ!
de'fOtei:s fil'st attention ta focnulating proposaIs
for the reccipt, chccking ancl publication, hy an
intern8.tiol1<ll organ of control withill the frame
work of the SeCllrity Counetl, of full informa
tion ta be s1lpp1ied by Member States with regard
to their effectives and their conventional arma~

ments."

A simple proposition, is it not? Has :he dis
tir.gtlished representative of the USSR ever
offered ta tell tlS ahout-and allow us to \'erify
the effectives and the co:wentional annaments of
his great country? l can say that the United
States :1ZlS offereci that, and still offers iL In
supporting tltis Assembly resolution, it does 50 in
full hor:esty and with the expectaticn of carryi:lg
it ont fully, for its part, if the resoltltion has t:le
good fortulle to be implemellted by the Security
Counei!.

Pirst let us asc:ertain what the facts are, let us
l1l1ùt'l"Staml tin,: sl1bject mattcr. How can we go
ahead with he redtlction of sometlling of whicll
we do \1ot lmow the climensions? HoVl' can we
m.'1.ke any rational internatior:al reiLuctioll if we
do 110t have a view of the intern~tional scelle
and of the relative: strength of <1rm:llnents and
effectives?

Senator Ralin went into the past a litt1e in sup
port of his resoll:tiol1, saying in etfect that he
had !lad p'reviOtlS experieme of attempls at the
reduction of armaments and armed forces and,
had found that this was an indispensable requisite
for rn<i.king a wise plan for the reduction and
regulation of armaments.

l am not undertaklng ta atgüe the merits of
this resohltiqn, for it ho.$ already been po.ssed;
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je~tif èéjà \'lsé par la résolution adIJptée en
1946 [41 (1)], c'est-à-dire la réc1uction effective
des arrr.ements, Mais, afin d'atteindre des résul
tats c?ncrets, il faut établir la basc qui pcl"J:1cttm
de faIre des progrès ultérieurs, c'est-à-dire ras
sembler des données précises et contrôlées sur
les annements et forces armées des différents
Etats,"

Quelles pellvent être, je vous le demanC:e, les
intentiO:1S d'lm Etat qui essaie d'empêcher l'apfJli
cation d'une résolution qui nous pem:ettrait d:at
teindre ce bllt? Quels san: les buts qu'il poursuit?
Cet Etat dés:rc-t-i1 réellement l'établissement de
c:onditiC'lls favorables à la paÎx? Il est il. présumel'
que, quels que soient les moyens employés. c'est
un but précis que l'on poursuit en se livrant ~

cette obstruction qui a pourrésl11tat de retarder
la réduction des armements.

La résolution de l'Assemblée générale [192
(III)] :lOUS bdique sous une fOnllC si:nplc guelles
mesures doivent être prises en premier lieu pour,
comme J'a dit .1e sénateur Ro1in, "ét<lblir 1<:. base
qui pcmlcttra ùe faire des pmgr~s l.Iltêrietl1·s"; dle
demande de "ïdSsembler des dOllnées précï3es et
c:ontrôlées", Le paragraFhc de la résolution de
l'Assemblée génér:a1e qui fait stlite à celui dont
je viens de donner lecture est réC:îgé e:l ces
termes:

"Bl1ut le vœu que, dans l'exécution de son
[llan de travail, la Commission des al'me:ncnts
de type classique se préoccnpe de formuler tout
(l'ahord des proposition:: pour la réception, Id
vérification et la puhlÎc:<:.tion par nr. Ot'ganisme
interna:ional de contrôle, dans le caclre du Conseil
de sécurité, d'informations complètes à fournir
par les Etats Membres touchant lellrs ef~ectiij

et lettN arln~ments de type classicj'.Ie,"
Ce texte n'est-il pas ,ôsolllmmt clair? Le dis~

tingl1é représentan~ de l'URSS a-t-il jamais pro
posé de fournir des renseignements touchant les
effectifs et les armements de type classiqne de
son gram1 pays, et de nOt15 permettre Ùe v;'ri0~r

c:es l'enseignements? En revanche, je pellX (!tre
que les Etats-Unis l'ont fait et reste?t ~i~p?sés à
le faire. Ils apportent en toute 'Stncerrte leur
<lppui i cette résolution de l'A~semblé.e géll~ra~c
et s'apprêter.t, pour lelu part, t1 l'apphquer II1te
gralement si, par bonheur, eUe est mIse en œuvre
par le Conseil de sécurité.

Tout d'abord, il faut établir Iles faits, bien
comprendre ce dont il s'agit. Comment ponvons
nons tenler de réd!1ire quelque chose c/ont le~

dimensions ne nous sont pas wnnues? Ccmmen:
pouvons-nous, de façon raisonnable, procéder ~
l1tle réduction des annements dans le l1londt 51

ntlllS n'avons pas une vue claire de l<l situation
internationale si nous ne connaissons pa~ la
]missa:lc:e en ',hommes et en matériel des djver~
pays?

Le sénateur Rolin a tiré de J'histoire récente
quelques argt1nlCl;ts ~. l'apl?tli de sa l:ésoh1tio,1l
lorsqu'il a déclare qu il aV<llt llne cet;tallle exp~'

:-ience des essais précédemment tentes pour re~

duire les atlllements et les forces années des
divers pays, et 1u'il ~vajt ,col1s~até que, ROtT
établir un plan ra:lOnne. de ;ed.l1C~lnt:t e~ de regl~~
mentation des annements, 11 etait mdlspensahe
de posséde7 des renseignements.

Je n'essaie pas d~. d:~c~ter la ,w.tleur ~e cette
résolution. Elle a deJà ete adoptee par lAssem~



it was adopted by the General Assembly àfter
that body had tumed down a resolution offered
by the USSR [.."11723] whieh dragged in the con
trol of atomic energy and the reductîon of arma.
ments general1y by one-third. This reso1ution
was adopted by the General Assembly by a vote
of 43 ta 6 with 1 abstention. We do not have to
repeat h, that is not what is before us. It is not
now a question 01 whether or not the Security
Counci1 adopts this resolution; this is a resoll1tion
of the General Assembly and the question before
us is whether we shall transmit it to the Com
mission for Conventional Armaments. That is
what is before us. This other proposaI is not be·
fore us except in so far as it has been given here
in an oral statemel1t. To that extent it is here,
<lnd if il shol.lld succeed in provoking a long
debnte it would simply delay, by 50 much tîrue,
the transmÎssion of the General Assembly's re.~o

1ntion ta the Commission for Conventional
Armaments.

In conclttding, l shou1d like to say briefiy that
what is meallt by the reference in the USSR
resolution-if illdeed it is in it, and 1 am not
sure tbat it is-to groupings of States can on1y
be conjecturec1, but my conjechtre lS that it refers
ta regionnl arrallgements. Possibly it is intended
to indnde the Vvestern hemisphere, the Ameri
can Republics Pact and the Act of Chapllltepec
behind that, but if it refers to what is now under
consideration, that is to the Atlantic Pact, the
best 1 can do is ta (}tlote from the Secretary of
State regarding onr policy in that connexion. ln
a Press re1ease of 26 January 1949 he said.
among other things :

"We are convinced that we cau hest contribute
to the maintenance of peace 11,' joining with other
nations in making it absolutély clear in advance
tho.t any armed attack affecting oitr national
secmity would be met with overwhelmîng force.

"The proposed treaty would he a collective de
fence arrangement within the framework of the
United Nations Chartcr, designed ta strengthen
the United Nations by providing for the orderly
and co-ordinated fulfilment of the obligations of
the participating nations under the Charter."

T could say more, but l am content ta leave
it there becallse 1 think that that is a dear-cut
expression of the peacehtl objective of that
regional arrangement and an affirmation of
fidelity ta the prineiples and to the Organizatioll
of the United Nations.

Tbe General Assembly has already considered
that part of tbis USSR drait resolution which
reiates to rednction of armarnents by one-third
and ta the prohibition of atomic weapons, and
has rejected it. It has passed upon the questions
that are contained in the Assembly resolution be
fore us and has adopted them. It seems ta liS
that it is now up to the Union of Soviet Soeialisl
RepLtblies to co-operate with the other members
of the Commission for COllventional Annaments
in an effort to take specifie measures in tbis field,
especially sucb mensures as would bring about
exact, verified knowledge and information r~

garding arms and effectives. It would also seem
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blée générale, après que celle-ci eut rejeté un
projet de résolution présenté par l'URSS
[A/723], projet qui soulevait la question du
contrôle de l'énergie atomique et celle de la
réduction générale (ks nrmements, dans la pro
portion d'un tiers. La résolution. dont n011s som
mes saisis a été adoptée par l'A5semblée générale
par 43 voix contre 6, avec une abstention. Il est
inutile de le rappeler, la question n'est pas là. Il
ne s'agit pas de savoir si le Conseil de sécurité
doit 011 non approuver cette résolution; elle a
été adoptée par l'Assemblée générale. La question
est de savoir si nous transmettrons cette réso
ltltion à I~ Commission des armements. de type
classique. C'est de cela qu'il s'agit Nous ne
sommes pas saisis de l'autre proposition; elle a,
certes, été présentée oralement, mais, si cela suffi
sait pour n0115 entraîner dans un long débat, la
transmission à 10. Commission cle.s armements de
type classiqlle de la résolution :adoptée par l'As
semblée générale se trouverait retal·dée d'autant.

Pour conclure, je vOlldrais dire brièvement
que le sens de l'allusion à des groupements d'Etats
que contient le projet de résolution de l'URSS 
si celte allusion existe, ce dont je ne suis :pa~

sûr - ne peut faire l'objet que de conjectures.
Ma propre conjecture est qu'elle vise les accords
régionaux. Peut-être entend-on l'appliquer au
Pacte de l'hémisph ère occidental, au Pacte des
RépL1bliques américaines et à l'Acte de Ch.apul·
tepec pour le passé, l11~îs, si on veut l'appliquer
aussi à des mesures qlle l'on étudie acttlellement,
c'est-à-dire au Pacte de ['Atlantique, je ne saurais
miel1x faire que de citer une déclaration faite
par le Secrétaire d'Etat sur notre politiqUE à cet
égard. Dans un communiqué à la presse, en date
du 26 janvier 1949, ce dernier a déclaré entre
autres:

"NOliS sommes convainc.us que la meilleure
façon pour nous de contribuer au maintien de la
paix est de nous associer à d'autres nations pour
déclarer d'avance et saliS ambages que toute agres
sion armée ql1i raffecterait notre sécurité nationale
se heurterait à Ulle force écrasante,

"Le traité envisagé sera lm accord de défense
collectif dans le cadre de la Charte des Nations
Unies, accord destiné à renforeer l'Organisation,
en prévoyant des mesures en vue de l'accomplis
sement ordonné et coordonné de leurs ol.lligations
par les nations participantes, conformément atix
disposi.tions de la Charte."

Je pourrais en dire davantage, mais il me semble
que cela est suffis<lnt. Nous trouvons là lme défi.
ni.tion parfaitement claire des buts pac:îfiques de
cet accord régional et une affirmation de fidélité
aux principes de l'Organisation des Nations Unies.

L'Assemblée générale a déjà examiné la partie
du projet Je résolution de l'URSS qui a trait
à la réduction d'lm tiers des <lrmements et à l'in
terdiction de l'arme atomique, et l'a rejetée. Elle
ft e::-;i1miné les propositions contenues dans la
résolulion dont nous sommes saisis et les a
adoptées. A l'heme aetueJle, c'est à l'Union .des
Répuhliques socialistes soviétiques, nous semble
t-il, qu'il appartient de coopérer avec les autres
membres de la Commission des armements de
type classique, afin d~aboutir à des mesures
concrètes permettant, notamment, ùe rél\nir des
renseignements précis et contrôlés sur les effec_
tifs et les anl1ements des divers pays. De même~
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tha~ any new USSR propesaIs, snch as this one
wlllclt coJiects ail the different. items and brings
them together before the 5ecnnty COllncil, S:lould
be presented to the Com:-n.ission for Con'len~ional
Anm.ments, if they are worthy of cons~deration
h y that Commission.

However, l am n:)t cornpl.aini:1g. The repre
sentative of the USSR cao present it here if he
wishes z.n(] i.f h<; t~inl<B that hot js a wise thing
ta do, Thal 15 lllS Judgment, and l am not under
~nldng ta say ~hat it is unwise. What l am saying
1:::; tlw.t a special for1.lm for red'llction of COnvcn
tional ~rmaments has bee~ ::re2ted, by tbe Secur1ty
Callncll. It has been asslgned thlS special study,
That is the pla,ce, if. this resoltttion proposecl by
the representatlve 0: t1~e USSR contains :-educ
tion of cOI:ventional armalllents.

The United State~ gave its support ta this Bel
gian amendmellt. It ma)' be reca:Jecl that the
United States har:1 a differen: reso1ution
[AIC.l/S,C.1211] in the begicningJ but,observing
the sitt:ationJ the United States g,o: bebind this
resolution in Pa~is. Tt w:Jl faithfulJy ;lndertake
to c,trry it OUt.

l think that the pending questio':l whtther or
not the resoltttion shoLlld oe trlnsmitted to the
Commission for Conventional A~m"me:1ts shou1d
oe ccdded in the affirmative,

Sir Alexander CADOGAN (Uuitt:ù Kingdom) :
l wisb only to S1?}' that l fnlly endorse everything
that bas just been sai,l by the representative of
the United States. l have not wry llluch tD acld,
but l shou1d rather like t8 emphasize one or two
points in partÎcular on whkh M~. Austin tOllthed
in the com·se of bis re:narks.

In the fint place, r wish to e::nphasize that
the effective n.genda b~fore the Serurity Counei1
cantains only one :tem, which is the letter from
the Secl·etary-Genera1 transmittng the resolution
,tdopted by the General Assembly on 19 ~o\'em

ber 1948. That is the f1rst business before the
Co:tncil and the first point on which the Connd
will have tü reach a clecisioll. 1 shol,lld hore that
a large I;mjority of the Coumi! would wish to
tal(e action on that letterJ and the obvious action
for them tu Lake would he ta refer the General
Assembl)' res.olution t·:> the Commission for Con
ventional Annaments, in view of the paragraph
ln the General As:>emhly rt:so:ution already
quoted by Mr. Aus:in, in which t:1e General
A5semb1y:

"RecommeHa's the Security Couneil to pursue
the sIndy oÎ the regu:ation ané reduction of
convcntional arman-.ents ~n(l armcd forces
tbrol1gh the agmcy of the Conmîssion for Con
ventional Arm<Lments. , ."

l hope, therefore, that the Council will not find
m:lc!J diffict11ty il1 t<:llcing Ibat nction-even today,
if no very long discussion Îs requîred on the sub
jeet, allL 1 do not guitc see why thert slwuld bc.

l collle 1l0W to the cirait resolution submitted
oratly toda:, by tlle representative of the USSR

i~ nou,s, semble que tOlite nouvelle proposition de
1 UR:JS,?u genre de celle-ci, qui rassemble toutes
les questions pour les porter tou:es ensemble
?evant,lc Cons.cil de sécurité, devrait être sCllmise
a. la Co.mrr.lsswll des an.llements de type clas
sique, SI elle vau: la peme qtle cette dernière
l'étudie.

.To~tefoj,5, je n~ veux pas présenter de récri.
llltn,ahons a ce sllJet. Le représentant de l''JRSS
peut préscntc:r une tete proposition i~i, s'il désire
a~il" a!n,si. et, s'] ,estime q':1'il est sage de le faire,
C est a .111 cl en Jurer, et Je ne prétends pas affir.
mer qu'il serait ~Ct1 sage de le faire. Je VCI1X

tout sm~plemer.t dire qu'un organisme compétent
pour traite:" de la question de la réduction des
armements de type classique Cl. été créé par le
Conseil de séettrité, orga:"üsme qui a précisément
pour mandat d'étudier cette cuestion. C'est devant
cel orgaJlis~Jle que la prcpos1tion de l'URSS de
vraLt ê~~·e p~ésentée, si e:Je porte sur la quesLon
de la reductlor_ des armements de type classique,

Les Etats-Unis ont accordé leur appu:' à l'amen
èement de la Belgique. JI est utile de n.ppe1er
çue, à l':Jrigine, les Etats-~Jnis d'Amérique avaient
présenté un projet de résclution ~ifféren: [A/e.1/
S,C.1211], mais t;.ue, tellant compte de la situa
tion il~ Of.t à Paris donné leur appl1: ~u texte
belge. Ils s'cr.gagent à en exécuter fidèlement
les dispositions.

J'eslillle gUt nous devons résoudre <)ar l'affir
mat:ve la qtle~tion qui est à notre ordre du jOllf
et qui est de savoir si nous devor.s transmettre
la résolution Je l'Assul1Jlé<: générale il. 13 CCln
mission de; annements ée type classique,

Sil" Alcl"un6ef ::; ....DOGAN (Rnyanme-tJni) (tra
-Juit de J'(l1lghi.r): Je YOlldrws simplement dire
que je Sttis entièrement d'accord avec tout ce que
yiellt de dédarer le repré.~e:1t;lJlt deo:: Etnfs-Unis.
Je n'aurai que fort peu à ajouter, si ce n'est pour
souligr.el- llne Dl! dtlL'\ idées que M, Austin a
1lleJltiol1néc~ <lU C01.lr~ de SOlI interve.ntion.

Tout d'abord, je désire souligner que l'o:"dre
du jour du Conseil de sécurité ne cOITIJlort:e réelle
me:!t qu\mc seule question; celle de l'exiUne:J. d~

la lettre adressée rar le SecrétaIre généra.: au
CO:lseil de sécurité, trc:nsnettant le texte de la
résolution aéoptée par l'Assemblée gélJérale le
19 novembre 1948. C'est là la première question
dOnt le C::l11sei1 est sais: et sur laquelle r doit se
prononcer. J'espère que le Consel! voudra, à lln~

fortlt majorité, don:1er suite à cette lettre, et h
suite eviéellte à lui donner est de rellvoyer à II
COlnrr-Ïssion cles armements de type classique la
résolution cie ['Assemblée géf'éra:e, état!t donn~
j'existwce, (h.ns la résoltltion de l'Assemblée géné
rale d'Un paragraphe c.éjà cité par l\f, Austin et
P'lI· Jlequel l'Assemblée générale:

"Recom11tand~ al" Conseil de sécurité d/> pour
suivre l'étude cie la réglementt'lticn el des forees
ar.llées pa.r l'intel'tr:édiaire de la Commi5sion des
ar:nemellts !le type c1assiq~1C ..."

J'espère donc que le Conseil pour~aJ sans trop
cle di:Iicultés. p:'endre une décision en ce sens 
peut-être aujourd'hui même - à moins qU'UJe
disctBsicm prolongee ne s'avère nécessaire, et je
ne vois pas pourquoi i[ devrait en être alnsi.

J'e:1· arrive jnaintenant au projet de ~ésolution
présenté ori1lement aujourd'hui p.ar le représen-



If the representative of the USSR insists upon
it, of course the Council will be ready, l am sure,
tCi discnss it at SalUe Sllitable time. At this time
wc do not have the written text !Jefore us. It is
rather a Long ancl formidable document. l ùo not
pretend ta have digested it aIl, though l iistened
to it as best l could. l did note one or two points,
but, obviol1sly, we are Dot ready here and DOW to
embarlc 011 a discussion of that long ciraft rcso
lution, if a discllssion of it is desired. Of course,
if the representative of the USSR insists, the
Council con1d discuss it at sorne Iater date. l
wish merel)' to draw attention to one feature of it.

50 far as l ul1derstood the text which the repre
sentative of the USSR read ta the Council, it
provides, among other things, for the formulation
of a plan for the recluction of the armaments
of the five permanent mcmbers of the Security
Council by one-thircL That was a plan which was
submitted to the General Assembly at its Paris
session Ily the de1egation of the USSR, and it was
very decisive1y rejected.

Late1y there has been growing up, l am afraid,
a practice of reviving defeated projects, of
nttcmpting to disCtlss ancl to vote on projects that
obviotlsly do not have a majority in SLtpport of
them. It seems to me that this is nnsound in
princip1e, and that it migl1t lcad to grave con
fusion. Let us assume, for tl,e moment, that
the USSR proposai were adopteù and the Com
mission for Conventional Annarnellts were con
fronted, on the one hand, with the plan outlinec!
in the General Assembly resoll1tion, and, on the
atller, with the USSR plan. That, it seems to
!Oe, cou1d only lead to protracted confnsion in
the debates in the Commission, and also, of course,
to a considerable waste of time.

However, as l have said, if it is insisted upon,
the Cotmcil could discuss the text of t~e USSR
etraft resolution when il sees fit. What l would
urge is thut more time should not be wasted by,
first, waiting for that text; secondly, studying it;
and thirdly--and worse stm-studying it at
lengl:h. The Council shot,ld go ahead with the
item on its ;}genda for today, and endeavour, if
possible eren taday, to take a decision on il,
that is to say, to pass ta the Commission for Con
ventionaL Annaments the text of the General
Assembly resolutiOl1 adopted in Paris on 19 No
vember lust.

The PRESfDENT: It is evident tbat the tra:lS
laliol1s of the clraft resolution submitted by the
rep~'esentative of the USSR should be repro
cluced and made available ta us. l am inforllled
that the translation and reproduction will take
some timl'., sa that the document will not actunlly
rcach us lIntil tomorrow morning. tlnless some
member of the Security Coundl is ready ta speak
on the draft resolution itself, or on its relation
lO the item on the agenda, l would .<;uggest that
we ac'ljOtlrn and meet on Thursday afternpon.

Mr. AUSTIN (Uniled St.1tes of America): l
Jo not quite understand the parliamentary situa-
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tant de l'URSS. Si le représentant cle. l'URSS
insiste sur sa proposition, le Conseil sera prêt,
j'en suis sûr, à l'examiner au montent opportun.
Mais, pOur l'instant, nous n'avons pas ce texte par
écrit. 11 s'agit d'Un documen1t assez long et
compliqué, et, malgré toute l'attention avec la
queUe je l'ai écouté, je ne prétends pas l'avoir
entièrement assimilé, T'ai noté un ou ùeux
points, mais il est évident que llOUS ne sommes
pas en mesure cl'entreprendre sur-le-champ la
discussion de ce long projet de résolution, il.
supposer fJtte cette discussion soit jugée sOLlhai~

table. Naturellement, si le représenftant de l'URSS
insiste pour que cette discussion ait lieu, le
Conseil pOUrra l'entreprendre à une date ulté
rieure. Je voudrais simplement attirer l'attention
du Conseil sur une des caractéristiques de ce
projet.

Le texte dont le représentant ùe L'URSS vient
de donner lecture a11 Conseil, prévoit, entre alltres
choses, si je comprends bien, l'élabonation d'Un
plan de réduction d'un tiers des armements des
cinq membres permanents du Conseil de sécurité.
C'est l~ un plan qui a déjà été soumis par la
délégation de l'URSS à l'Assemhlée générale lors
de sa session à Paris et qui <l été rejeté à Ulle

fort.:: majorité.

Il semble que La pratique se soit récemmert.t
répandue de res.snsc:iter des projets rejetés, de
chercher à remettre en discussion et de mettre
aux voix des projets 'lLti, de toute évidence, ne
peuyent recueillir une majorité. C'est là Ilne pm
cédure vic.ieuse en principe et qui peut éventuelle
ment créer une confusion fâc11euse. Qu'arrivcrait
il, en effet, si la proposition de l'URSS étaitadop
tél" et si la Commission des aTlnernents de -type
claBsique se trouvait saisie, ù'Ltne part, du pl-an
exposé clans la résolution de l'Assemblée géllé
raie et, d'autre part, du plan de l'URSS? Cela
ne pourrait, me semble-t-il, qu'fmtra:i.ner une
confusion prolongée dans [es déhtts de la Com
mi,<;siOll et une perte de temps considérable.

Si toutefois, comme je l'ai dit, on insiste sur
ce point, le Conseil pourrait examiner le projet de
résolution de l'URSS quand il le jllgera opportun.
Mais je recommande instamment que l'on ne perde
pas plus de temps, d'abord à attendre la publi.
c"ltion de ce dernier, ensuite à l'examiner, et enfin
- ce qui est pire - à l'examiner longuement.
Le Conseil doit poursuivre la discLlssion cie la
question qui figure à son ordre dtl jour et s'effor
cer aujourd'hui même, si possible, de se pronDnccr
à son sujet, c'est-à-dire de re~lVoyer à la Com
mission des armements de type classique le texte
èe la résoll..1Jtion adoptée par l'Assemblée générale
à Paris le 19 novembre dernier.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Il est
évident que la traduction de ce projet de résolution
devrait être reproduite et mise il. notre dîspo:;ition.
J'apprends que la trudnction et la reproduction
prendront un certain temps, et qLle le document ne
nous pOlrvicndra que: demain matin. Pat' consé
quent, à moins qu'un.. des membres du Conseil
ne soit prêt à prendre la parole sur le projet de
l'ésotution lui-même ou sur le rapport que pré
sente celui~ci avec le point qui figure à l'ordre du
jour, je proposerai de lever la séance et de nous
l"éunir à nouveau jeudi après·midi.

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (tradw~t

de l'anglais) : Je ne comprends pas très. bien la



tian, and l think dIe President can make it c1ear
in a ward. Does the President construe the situa
tion to he such that we must await the reproduc
tion of the resolution offered by the USSR he
fore we vote on the item on the agenda that ilS
he fore us?

The PRESIOENT: We have before us d letter
tram the Secretary-General transmitting ta us a
resolutionof the General Assembly. Related to
that resolution is a draft resalution submitted
by one of the rnembers of the Security (ouocil.
It appears .la me that the Seeurity Couneil should
have a chance ta consider the effect of this draft
rcsolution on this item. Before we understand
what the relations are between this draft resolu
tian and the General Assernbly resolution. it
seems to me wise not ta~e action. 1 am not say
ing anything bcyond that, 1 want to say th~t

members of the Security Cound should ha,'e a
chance to appreciate t~ eifect of that draft reso·
lution on this communication from the Secretary
General before we decide what to do with this
item or with this draft resolution.

Mr. GUTJERREZ (Cuba) (tratlslated from
S panùll) : The Cuban delegation is not discussing
the resolution of which the President has g,iven
notice. However, as the President first asked
whether any member of the Coundl wished to
rnake any remarks in connexion with this subject,
l am taking the liberty of drawing his attention
ta the fact that we are considering a General
As!>embly resolutian which èefinitely recommem:ls
that the Security Council should continue ta study
thc control and reduction of cl)nventional arma·
ments and armed forces through the Commission
for Conventional Armaments, in arder ta ohtain
a concrete result as saon as possible.

According to the rules of procedure, this is
the only matter be/ore the COlmeil, because rule
31 states that resollltious, amendments and sub
stantive motions must be presented in writing
before the}' can be consiùered. Consequently, the
Cuùan delegalion considers thnt the correct anè
parliamentary procedure in the present case is to
reter t~e General Assernbly resolution ta the rele
vant Commission. If the USSR delegation sa
desires, it may present its draft resolution there,
and, once it îs duly translated, it may be con
sîdered. For that Commission, and not this
Council, is the appropriate place in which ta dis
CllSS it.

The PRESIDENT: The Security Couneil is ad
journed until Thursday, 10 February, at 3 p.m.

The meeting ,.ost al 4,55 p.tn-.

Il

situation dt: point de vue de la procédure, ma.is
je crois que le Prési2.ent pourrait nous l'expliquer
en peu de mots, Le Prêsident eSitime-t-il q:te,
a\'~nt de procéder at: vote sur la question inscrite
à llotr~ ordre du jour, il nous faut attendre que
le projet de résolution déposé par la délégation
de l'URSS ait été distribué?

L~ PRi;SID'aNT (t,.adll;t dl' l'angliÜ.r): Non,,>
avons devant nous une lettre du Secrétaire général
nous transmettant une résolution de l'Assemblée
générale. D'aut:-e part, nous avons, lié à cette
résolutIon, un projet de résolution qui est déposé
par l'un des membres du Conseil de sécurité. Il
me ·semble que le Conseil doit pouvoir examiner
les répercmsions possibles de ce projet de réso
lution sur la question qui figure â. l'ordre du
jour. Il me semble qu'il serai,t plus sage de ne
pas nous p:-ononcer aVarlt de connaître le rapport
entre ce projet de résohtion et la résolution de
l'Assemblée générale. Je n'<li rien voulu dire de
plus. Je veux simplement dire que les membres
du Conseil de sécurité doivent pouvoir examiner
les répercussions du pmjel de résolution dom il
s'agit, sur la communication du Secrétaire gêné·
rai, avant de prendre une décision à l'égard de
j'cn ou de l'autre de ces textes.

M. Gum:R.REZ (Cuba) (traduit de J'espagnol):
La délégation de Cuba r.e s'engage pas dans une
discussion de la résolution dont a. parlé le Prési·
ùent; cepel:dant, comme il a demandé tout d'abtlrd
si quelque membre du Conseil désirait faire des
observations à ce sujet, je me p~rmets d'attirer
son attention sur le fait qUe nnus sommes en
train d'examiner uue résolution de l'ÀS3emblée
générale qui contient une recommandation COn
crète demandant au Conseil de sécurité de pour
suivre l'étude de la réglementation t':t de la
réduction des armements de type classique et <.\I:S

forces années par :'intennédiaire de la Commis
sion des annements de type classique, afin
d'aboutir le plus rapidement possible à un résultat
concret,

D'après le règlement, c'est là la. seule question
dont le Conseil soit saisi, puisque, confonnél:1ent
à l'article J1 du règlement intérieur, les prujl:ts
de résolutions, les amendements ou les proposi~

tians de fond ne peuvent être e:<aminés que s'ils
sont présentés par écrit. La délégation de Cuba
estime donc que, en l'occurrence, il convient, pOUl'"

se conformer au règlement, de transmettre la
résolution de l'Assemblée générale à la Commis
sion en question. La délégation de l'URSS peut,
si elle le désire, présenter son projet à cette COIn
mission qui pourra l'examiner après traduction.
C'est en effet à cet organe, et nOn au Conseil,
qu'il appartient d'examiner ce projet de résolution.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'cnglais) : La pro·
chaine séance aura lieu le jeudi 10 février, à
15 heures.

la séance est levée à 16 h. 55.




